
  

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 



  

 
 
 

 
 
 

���� PERSONNES ACCUEILLIES  
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���� SITUATION DES PERSONNES ACCUEILLIES  
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���� DOSSIERS TRAITES PAR COMITES 
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���� NOMBRE DE REUNIONS  
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���� NOMBRE DE PRETS PAR CATEGORIE DE PUBLIC  
 
 2009 2010 
Demandeurs d’emploi  22 44 % 23 42 %  
Salariés 14 28 % 18 32 %  
Activité indépendante 13 26 % 16 26 % 
 
 
 
 
���� NOMBRE DE PRETS PAR TRANCHE D ’AGE 
 
 2009 2010 
- 26 ans 4 8 
26/45 ans 29 39 
46 ans et + 16 10 

TOTAL 49 57 
 
 
 
���� NOMBRE DE PRETS PAR SEXE  
 

 2009 2010 
Femmes 22 17 
Hommes 27 40 
TOTAL 49 57 

 
 
 
���� NOMBRE DE PRETS PAR NIVEAU DE FORMATION  
 

 2009 2010 
Sans 4 2 

CAP – BEP 23 21 
BAC 10 15 

BAC + 2 8 13 
Au-delà 4 6 
TOTAL 49 57 

 
 



  

 
 

 
���� NOMBRE DE PRETS OCTROYES 
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���� NOMBRE ET MONTANT DES PRETS ACCORDES (EN K€) 
 
 

 MILLAU  ST-AFFRIQUE TOTAL 
2009 2010 2009 2010 2009 2010 

Nombre de prêts 
 

36  40 13 17 49 57 

Montant total accordé  
en € 

 

262 400 302 512 95 520 161 060 357 920 463 572 

Prêt moyen en € 
 

7 290 7 562 7 350 9 474 7 300 8 132 

 Prêt moyen France Initiative  8 000 
 
 
���� EFFET DE LEVIER DU PRET D’HONNEUR (EN K€) 
 

Période Investissement 
des entreprises 

Accordé 
par SAI 

Prêt 
bancaire 

Apport 
personnel 

Emplois  

2009 2565.79 357.92 1604.15 554.89 72 
2010 6424.01 463.57 4112.61 1479.55 99 

 
 
Effet de levier = 8.8 – à 1 € de prêt SAI correspondent 8.88 € de prêts 
bancaires 



  

 
 
���� NOMBRE DE PRETS PAR COMMUNAUTES DE COMMUNES (+ 6 HORS INTERCOMMUNALITES) 
 
 
 
 

 
 
 

� NOMBRE DE PRETS PAR TYPE DE DOSSIERS  
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SaintSaintSaintSaint----AffricainAffricainAffricainAffricain    
2009 : 10 / 2010 : 10 

Source : Préfecture de l’Aveyron – INSEE RP 1999 
Réalisation : CCI de  Millau Sud-Aveyron, 2007. MAJ : 2011 

Millau Grands CaussesMillau Grands CaussesMillau Grands CaussesMillau Grands Causses    
2009 : 22 / 2010 : 35 

Levézou Levézou Levézou Levézou ––––    PareloupPareloupPareloupPareloup    
2009 : 2 / 2010 : 0 

Rougier et CamarèsRougier et CamarèsRougier et CamarèsRougier et Camarès    
2009 : 1/ 2010 : 1 

Pays BelmontaisPays BelmontaisPays BelmontaisPays Belmontais    
2009 : 0/ 2010 : 1 

Pays St SerninoisPays St SerninoisPays St SerninoisPays St Serninois    
2009: 0/ 2010 : 1 

Sept VallonsSept VallonsSept VallonsSept Vallons    
2009 : 2 2010 : 0 MILLAU 

Larzac templier causses Larzac templier causses Larzac templier causses Larzac templier causses 
et valléeset valléeset valléeset vallées    

2009 : 2 / 2010 : 3  

Tarn et de la MuseTarn et de la MuseTarn et de la MuseTarn et de la Muse    
2009 : 1 / 2010 : 0 



  

 
 

 

 
Sud Aveyron Initiative, a mis en place une procédure d’accompagnement post-
création, qui permet un échange entre les nouveaux chefs d’entreprise et la 
plateforme sur toute la durée du prêt octroyé.  

Cet échange se fait lors d’un premier entretien, trois mois après le début de l’activité 
et ensuite de façon régulière par l’envoi d’un tableau de bord trimestriel.  

 
���� POUR 2010 :  
 
40 DOSSIERS SONT EN SUIVI   
 
 
���� PERENNITE DES ENTREPRISES :  
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Le Fonds de Garantie pour la création, la reprise et le développement à l’Initiative 
des Femmes, est un dispositif destiné aux femmes, qui facilite l’accès au crédit 
bancaire.  

Le montant du prêt garanti s’élève au minimum à 5000 € par entreprise et a une 
garantie pouvant aller de 2 à 7 ans. 

OBLIGATION A REMPLIR  : 

- les crédits doivent être destinés aux fonds de roulement et / ou à des 
investissements et inscrits dans le plan de financement de démarrage ou de 
développement de l’entreprise 

- l’entreprise doit avoir moins de 5 ans  

A SAVOIR  

- le taux de couverture du FGIF varie en fonction du montant (maximum 70 % ; 
plafonné à 27 000 €).  

- le coût total de la garantie s’élève à 2.5 % du montant garanti  

INFORMATIONS  

www.femmes-egalité.gouv.fr 

www.travail-solidarite.gouv.fr  

Téléchargez le dossier sur : www.franceactive.org  

 
 
 

� NOMBRE ET MONTANT DES PRETS CONSENTIS  (EN €)  

 
 
 

 2009 2010 

Nombre de garanties de prêts accordés 1 5 

Montant total accordé (k€) 20 35 

Prêt moyen 20 7 

 
 
 



  

 
 
 
 

Le Nouvel Accompagnement pour la Création et la Reprise d’Entreprise est un 
dispositif de l’Etat adapté aux besoins des porteurs de projets. Il intervient dès le 
montage du projet et jusqu’à trois ans après la création ou reprise de l’entreprise.  
 
Ce parcours se divise en trois phases. La plateforme SAI a été conventionnée sur la 
phase métier 2 (appui pour le financement du projet) et la phase métier 3 (appui au 
développement de l’entreprise).  
 

OBLIGATION A REMPLIR  : 

Le parcours d'accompagnement nacre s'adresse aux porteurs de projet de 
création/reprise et aux nouveaux dirigeants étant demandeurs d'emploi, bénéficiaires 
de minima sociaux, salariés repreneurs de leur entreprise….  
 

A SAVOIR  

Ce dispositif permet la mise en place d’un prêt à taux 0 pouvant aller jusqu’à       
10 000 €, remboursable dans un délai de 5 ans maximum. 

 
INFORMATIONS  

Liste détaillée des personnes éligibles à l’ACCRE : www.entreprises.gouv.fr/nacre 
Pour plus d’informations : www.dgefp.bercy.gouv.fr ; 

www.travail-solidarite.gouv.fr/adresses-utiles/vos-interlocuteurs-regions/ 
 

 

� NOMBRE ET MONTANT DES PRETS ACCORDES (EN €)  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
� NOMBRE DE PROJETS EN ACCOMPAGNEMENT-DEVELOPPEMENT  
 

 PHASE 3 
2009 2010  

1ère année  1ère année 2ème année 
Nombre de dossiers en suivi / 

accompagnement  4 13 4 

 

 2009 2010 

PHASE 2 PHASE 2 

Nombre de prêts 8 12 
Montant total accordé (en €) 28 800 48 200 

Prêt moyen   (en €) 5 760 4 016 



  

 
 

 
(depuis la création de la plate-forme) 

 

 CONTRIBUTION (en K€)  

EUROPE 56,55 

ETAT 192,21 

REGION 240 

Caisse des Dépôts et Consignations 165 

Conseil Général 48,99 

Communauté de Communes de Millau 256,80 

Communauté de Communes du St Affricain 25,28 

Mairie de Millau 17,53 

Privé 198,70 

Autres dont CCI*, Chambre de Métiers 22,80 

TOTAL 1 223,86 

 
* L’ANIMATION ET LA GESTION SONT ASSUREES A TITRE GRATUIT PAR LA CCI DE L’AVEYRON   

 
� DOSSIERS LITIGIEUX (EN K€) 
 

 2009 2010 

Montant provisionné en € 34 000  47 080 * 

 
* Dont  1 dossier de 20 000 € 

 
� TOUS FONDS CONFONDUS (DONNEES DEPUIS L’ORIGINE EN NOVEMBRE 1990) 
 

 2009 2010 

Nombre de prêts accordés 454 511 

Montant des prêts accordés 2 839 256 € 3 302 828 € 

Nombre de prêts remboursés 251 314 

 



  

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

CONTACTS : 
 
 

Patrick FRAYSSINHES 
Marion CHAUCHARD 

 
Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Aveyron 

Délégation de Millau  
38, boulevard de l’Ayrolle – BP 60145  

12101 MILLAU CEDEX  
 

e-mail : sudaveyroninitiative@aveyron.cci.fr 
 

Tél : 05.65.59.59.14 
 

Fax : 05.65.59.59.17  
 

Antenne de Saint Affrique :  
Jean Claude BALMAYER – 06.81.84.06.23 

 
 

site internet : www.sud-aveyron-initiative.fr  
 
 
 
 
 


